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(54) Dispositif d’actionnement d’un volet ou analogue

(57) Un actionneur linéaire (1) est articulé, d’une part,
sur un volet et d’autre part, autour d’un axe d’appui (3)
monté à une première extrémité mobile d’un levier d’ap-
pui (2), lequel est monté pivotant autour d’un axe de bas-
cule (9) solidaire du cadre (8), par une seconde extrémité
fixe opposée à la première, à proximité de l’axe de rota-
tion du volet. Le levier d’appui (2) comprend deux ailes

latérales (2a, 2b) situées de part et d’autre de l’actionneur
linéaire (1) et reliées, au voisinage de l’axe de bascule
(9), par une pièce formant berceau (2c) destinée à rece-
voir l’actionneur linéaire (1) au-delà d’une position
d’ouverture intermédiaire du volet (4), à partir de laquelle
le levier d’appui (2) quitte une position de butée de sa
première extrémité mobile contre l’intérieur dudit côté du
cadre (8), et pivote autour de son axe de bascule (9).
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Description

[0001] La présente invention est relative aux disposi-
tifs d’actionnement de volet ou analogue, permettant
d’ouvrir et fermer un volet, en particulier un volet d’exu-
toire de fumée.
[0002] Les dispositifs d’actionnement de volet connus
offrent en général un angle d’ouverture relativement fai-
ble, inférieur à 90°. Certains dispositifs d’actionnement
connus offrent certes un angle d’ouverture élevé, jusqu’à
170° voire 180°, mais ils sont d’une conception complexe
impliquant de nombreux composants.
[0003] Un tel dispositif d’actionnement, de conception
complexe, est par exemple décrit dans le brevet EP 0
443 050, dans lequel le volet est monté pivotant, autour
d’un axe de rotation fixe, sur un côté d’un cadre, entre
une position d’ouverture maximale et une position fer-
mée, le dispositif comportant un actionneur linéaire arti-
culé, d’une part, en un emplacement du volet éloigné de
son axe de rotation sur le cadre, et d’autre part, autour
d’un axe d’appui monté à une première extrémité mobile
d’un levier d’appui, lequel est monté pivotant autour d’un
axe de bascule solidaire dudit côté du cadre, par une
seconde extrémité fixe opposée à la première, à proxi-
mité de l’axe de rotation du volet.
[0004] Ce dispositif d’actionnement de volet fait appel
à de nombreux composants, notamment un levier sup-
plémentaire d’articulation, qui le rendent complexe à as-
sembler et à monter. Ce dispositif d’actionnement est
également encombrant, en particulier du fait des leviers
d’appui et d’articulation qui dépassent en arrière du cadre
de sorte que, durant l’ouverture ou la fermeture du volet,
ils peuvent cogner contre des objets avoisinants.
[0005] La présente invention vise à surmonter ces in-
convénients en proposant un dispositif d’actionnement
de volet qui soit compact, d’une conception simple faci-
litant son assemblage et son montage, et qui permette
d’ouvrir un volet jusqu’à un angle de 170°, voire 180°,
sans dépasser en arrière du cadre durant l’ouverture ou
la fermeture du volet.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
d’actionnement d’un volet, du genre précité, dans lequel
le levier d’appui comprend deux ailes latérales situées
de part et d’autre de l’actionneur linéaire et reliées, au
moins au voisinage de l’axe de bascule, par une pièce
formant berceau destinée à recevoir l’actionneur linéaire
au-delà d’une position d’ouverture intermédiaire du volet,
à partir de laquelle le levier d’appui quitte une position
de butée de sa première extrémité mobile contre l’inté-
rieur dudit côté du cadre, et pivote autour de son axe de
bascule.
[0007] Ainsi, le dispositif d’actionnement de volet selon
l’invention comporte un unique levier d’appui dont la con-
figuration en berceau avec des ailes latérales, prévue
pour recevoir un actionneur linéaire, lui permet de ne pas
dépasser en arrière du cadre pendant les mouvements
d’ouverture et de fermeture du volet, tout en assurant,
en fonction de l’angle d’ouverture du volet, un déplace-

ment d’un point virtuel d’articulation de l’actionneur li-
néaire sur le cadre qui autorise d’ouvrir le volet jusqu’à
un angle de 170° voire 180°.
[0008] Le dispositif d’actionnement est d’une concep-
tion simple qui facilite son assemblage et son montage
contre un bord fixe du cadre. Son montage ne nécessite
pas l’emploi d’une traverse qui gênerait le passage. Ap-
pliquée à un exutoire de fumée, l’invention permet donc
d’optimiser le débit de fumée qui s’échappe.
[0009] L’actionneur linéaire peut être un vérin, notam-
ment à double effet, commandé à distance.
[0010] Dans un souci de compacité du dispositif d’ac-
tionnement, par rapport à la hauteur du cadre, la distance
entre l’axe de bascule et l’axe d’appui est avantageuse-
ment inférieure ou égale à la hauteur du cadre.
[0011] Les ailes latérales du levier d’appui peuvent
être articulées, autour de l’axe de bascule, entre deux
ailes de support montées à l’intérieur dudit côté du cadre.
Les ailes de support permettent de décaler sensiblement
l’axe de bascule vers l’intérieur du cadre, et ainsi d’ajuster
l’angle maximal d’ouverture du volet.
[0012] En fonctionnement normal du dispositif d’ac-
tionnement de volet, le mouvement d’ouverture maxima-
le du volet est limité par la fin de course de l’actionneur
linéaire. Néanmoins, pour sécuriser le dispositif d’action-
nement en cas de fonctionnement anormal, notamment
provoqué par une force extérieure non désirée exercée
sous l’actionneur linéaire, chaque aile de support pré-
sente avantageusement un moyen de retenue des ailes
latérales du levier d’appui, réalisé notamment sous la
forme d’un pli ménagé à une extrémité vers l’intérieur du
cadre, à proximité et au-delà de l’axe de bascule, et orien-
té vers l’aile de support adjacente. Cette disposition per-
met d’éviter que l’actionneur linéaire sorte du berceau
formé par le levier d’appui et que le dispositif d’actionne-
ment de volet bascule de manière irréversible et s’ouvre
d’un angle supérieur à 180°, risquant d’endommager le
volet.
[0013] Le dessin, donné à titre d’exemple, permettra
de mieux comprendre l’invention, les caractéristiques
qu’elle présente et les avantages qu’elle est susceptible
de procurer.
[0014] La figure 1 est une vue d’un volet, dans son
plan de pivotement, équipé d’un dispositif d’actionne-
ment selon l’invention.
[0015] La figure 2 représente, en perspective, une par-
tie du dispositif d’actionnement de la figure 1.
[0016] La figure 3 est une vue similaire à la figure 2 en
position d’ouverture maximale du volet.
[0017] La figure 4 est une vue en coupe selon IV-IV
de la figure 3.
[0018] On a représenté en figures 1 à 4 un dispositif
d’actionnement d’un volet d’exutoire de fumée 4.
[0019] Comme indiqué sur la figure 1, le volet 4 est
monté pivotant, autour d’un axe de rotation 10 fixe, sur
un côté 8a d’un cadre 8, entre une position d’ouverture
maximale représentée en traits pleins, une position
d’ouverture intermédiaire et une position fermée repré-
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sentées en traits mixtes.
[0020] Le cadre 8 est en position horizontale, ou en
position verticale avec l’axe de rotation du volet 4 au des-
sus du cadre 8, ou dans une position intermédiaire entre
les positions horizontale et verticale.
[0021] Le dispositif d’actionnement comporte un uni-
que vérin 1 à double effet, commandé à distance, et dont
la tige 6 est articulée sur le volet 4, autour d’un axe de
rotation 5 éloigné de l’axe de rotation 10 du volet 4 sur
le cadre 8.
[0022] Le vérin 1 est également articulé autour d’un
axe d’appui 3 monté à une première extrémité mobile
d’un levier d’appui 2. Le levier d’appui 2 est monté pivo-
tant par une seconde extrémité fixe opposée à la pre-
mière, autour d’un axe de bascule 9 solidaire du côté 8a
du cadre 8, à proximité de l’axe de rotation 10 du volet
4. La distance, entre l’axe de bascule 9 et l’axe d’appui
3, est sensiblement inférieure à la hauteur du cadre 8.
[0023] Le levier d’appui 2 comprend deux ailes latéra-
les 2a et 2b situées de part et d’autre du vérin 1, et arti-
culées autour de l’axe de bascule 9 entre deux équerres
de support 7a, 7b montées à l’intérieur du côté 8a du
cadre 8. Les deux ailes 2a et 2b sont reliées, au voisinage
de l’axe de bascule 9, par une pièce 2c formant berceau
pour le vérin 1 (voir figures 2 et 4).
[0024] Les équerres 7a et 7b permettent de décaler
sensiblement l’axe de bascule 9 vers l’intérieur du cadre
8, et d’ajuster ainsi l’angle maximal d’ouverture du volet
4. L’angle maximal d’ouverture obtenu sur la figure 1 est
de 150°, mais un angle supérieur, jusqu’à environ 170°,
peut être facilement obtenu en changeant la position des
axes 3, 5 et 9.
[0025] En fonctionnement normal du dispositif d’ac-
tionnement de volet selon l’invention, le mouvement
d’ouverture maximale du volet 4 (voir figures 3 et 4) est
limité par la fin de course du vérin 1. Néanmoins, pour
sécuriser le dispositif d’actionnement en cas de fonction-
nement anormal, notamment provoqué par une force ex-
térieure non désirée exercée sous le vérin 1, chaque
équerre de support 7a, 7b présente un pli 12a, 12b de
retenue des ailes latérales 2a, 2b du levier d’appui 2.
[0026] Comme le montrent les figures 2 et 3, le pli 12a,
12b est ménagé à une extrémité de l’équerre de support
correspondante 7a, 7b vers l’intérieur du cadre 8, à proxi-
mité et au-delà de l’axe de bascule 9, et orienté vers
l’équerre de support adjacente 7b, 7a. Cette disposition
permet d’éviter que le vérin 1 sorte du berceau 2c formé
par le levier d’appui 2 et que le dispositif d’actionnement
de volet selon l’invention bascule de manière irréversible
et s’ouvre d’un angle supérieur à 180°, risquant d’endom-
mager le volet 4.
[0027] Le mouvement d’ouverture du volet 4 s’effectue
en trois phases.
[0028] En premier lieu, le vérin 1, durant la sortie de
sa tige 6, s’appuie sur l’intérieur du côté du cadre 8 et
pivote par rapport à son axe d’appui 3, ce qui a pour
conséquence d’ouvrir partiellement le volet 4. Le levier
d’appui 2, sollicité en traction, est fixe et empêche l’axe

3 du vérin 1 de glisser sur l’intérieur du côté 8a du cadre 8.
[0029] Lorsque l’axe principal du vérin 1 se trouve dans
un plan formé par les deux axes 3 et 9 du levier d’appui
2, le volet 4 occupe une position d’ouverture intermédiai-
re (voir figure 1) dans laquelle l’axe d’appui 3 quitte le
contact avec l’intérieur du cadre 8 et le vérin 1 pivote
autour de l’axe de bascule 9 du levier d’appui 2, ce dernier
étant toujours sollicité en traction.
[0030] Lorsque le centre de gravité du volet 4 passe
au-delà de son axe avec le cadre 8, le vérin 1 vient en
appui contre le berceau 2c du levier d’appui 2. Ce dernier
est alors sollicité en compression et retient le vérin 1 qui,
lui-même, retient le volet 4 dans la fin du mouvement
d’ouverture. Le mouvement de fermeture s’effectue in-
versement au mouvement d’ouverture.
[0031] On voit que le dispositif d’actionnement selon
l’invention est d’une conception simple ne faisant appel
qu’à un seul levier 2 dont la configuration en berceau est
étudiée pour ne pas dépasser en arrière du cadre 8 pen-
dant les mouvements d’ouverture et de fermeture du vo-
let 4. Le dispositif d’actionnement présente aussi un fai-
ble encombrement en hauteur par rapport au cadre 8.
[0032] Les efforts impliqués dans les éléments avoisi-
nants sont inférieurs à ceux impliqués par les dispositifs
de l’art antérieur.
[0033] Enfin, le dispositif d’actionnement ne nécessite
pas de traverse pour sa fixation, et peut donc se fixer
directement sur la costière ou bord fixe du cadre 8. Il peut
néanmoins se fixer sur une traverse, une poutre ou plus
généralement toute partie fixe du cadre ou recevant le
cadre et fixe par rapport à ce dernier.
[0034] Il doit être entendu que la description qui pré-
cède n’a été donnée qu’à titre d’exemple et qu’elle ne
limite nullement la portée de l’invention dont on ne sor-
tirait pas en remplaçant les détails d’exécution décrits
par tous autres équivalents. En particulier, on ne sortirait
pas du cadre de l’invention en remplaçant les équerres
par tout autre moyen de support approprié.

Revendications

1. Dispositif d’actionnement d’un volet ou analogue, en
particulier un volet d’exutoire de fumée, ledit volet
(4) étant monté pivotant, autour d’un axe de rotation
(10) fixe, sur un côté (8a) d’un cadre (8), entre une
position d’ouverture maximale et une position fer-
mée, le dispositif comportant un actionneur linéaire
(1) articulé, d’une part, en un emplacement (5) du
volet (4) éloigné de son axe de rotation (10) sur le
cadre (8), et d’autre part, autour d’un axe d’appui (3)
monté à une première extrémité mobile d’un levier
d’appui (2), lequel est monté pivotant autour d’un
axe de bascule (9) solidaire dudit côté (8a) du cadre
(8), par une seconde extrémité fixe opposée à la
première, à proximité de l’axe de rotation (10) du
volet (4), caractérisé en ce que le levier d’appui (2)
comprend deux ailes latérales (2a, 2b) situées de
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part et d’autre de l’actionneur linéaire (1) et reliées,
au moins au voisinage de l’axe de bascule (9), par
une pièce formant berceau (2c) destinée à recevoir
l’actionneur linéaire (1) au-delà d’une position
d’ouverture intermédiaire du volet (4), à partir de la-
quelle le levier d’appui (2) quitte une position de bu-
tée de sa première extrémité mobile contre l’intérieur
dudit côté (8a) du cadre (8), et pivote autour de son
axe de bascule (9).

2. Dispositif d’actionnement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’actionneur linéaire est un
vérin (1), notamment à double effet, commandé à
distance.

3. Dispositif d’actionnement selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que la distance entre l’axe
de bascule (9) et l’axe d’appui (3) est inférieure ou
égale à la hauteur du cadre (8).

4. Dispositif d’actionnement selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que les ailes latérales
(2a, 2b) du levier d’appui (2) sont articulées autour
de l’axe de bascule (9) entre deux ailes de support
(7a, 7b) montées à l’intérieur dudit côté (8a) du cadre
(8).

5. Dispositif d’actionnement selon la revendication 4,
caractérisé en ce que chaque aile de support (7a,
7b) présente un moyen de retenue des ailes latérales
(2a, 2b) du levier d’appui (2), réalisé notamment
sous la forme d’un pli (12a, 12b) ménagé à une ex-
trémité vers l’intérieur du cadre (8), à proximité et
au-delà de l’axe de bascule (9), et orienté vers l’aile
de support adjacente (7b, 7a).

5 6 



EP 1 669 510 A1

5



EP 1 669 510 A1

6



EP 1 669 510 A1

7



EP 1 669 510 A1

8



EP 1 669 510 A1

9


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

